Informations reçues de la commune d’Ohey

Le terrain se localise en zone de quartier diffus dans notre Schéma de Développement Communal (SDC). Il est préconisé, dans cette zone, une densité théorique comprise entre 5 et 15 logements/hectare.
Sur cette parcelle de 2596m², nous pourrions donc accepter entre 1,2 et 3,9 logements.

Cette densité est théorique et est à envisager au regard d’autres prescriptions et contraintes techniques énoncées ci-après :
1. L’existence d’une Ligne Haute-Tension passant au Sud de la parcelle. A cet effet, je vous invite à contacter le gestionnaire de réseau (AIEG) afin de connaitre ses éventuelles contraintes/recommandations quant à la distance à prévoir entre la construction et la ligne à haute-tension ;
1. Le terrain présente une forte pente. Néanmoins, nous insistons sur le fait de maintenir un recul de la façade avant du volume principale de la (ou des) habitation(s) entre 5m et 10m. Ce recul permet de stationner des véhicules en domaine privé, entre la voirie et la construction et de s’aligner sur le pignon de l’habitation au Nord (n°107). 
1. Chaque logement doit bénéficier de 2 places de stationnement en domaine privé (couvertes ou non). Notre SDC préconise un minimum de 1,2 places par logement mais, en raison de l’absence de possibilité de stationnement en domaine public, il est préférable d’en disposer de 2 par habitation ;
1. En cas de plusieurs logements, chaque logement devra disposer d’un local de rangement poubelles/vélo ;
1. Afin d’intégrer les constructions au cadre bâti existant, nous accepterons les toitures plates uniquement sur des volumes secondaires (annexes, carports, garage), la toiture du volume principal devant être à 2 versants. Les matériaux devront faire écho aux matériaux présents sur les bâtiments voisins, à savoir se rapprocher des tonalités (brune-jaune ocre-beige) avec un rappel de pierre en façade avant.
1. La route d’Havelange est équipée d’un égout et ce dernier se rejette dans un cours d’eau. Chaque logement devra être équipé d’une fosse-septique by-passable avant le rejet des eaux usées à l’égout. 
Concernant les eaux de pluie, le code de l’eau prévoit de les évacuer dans l’ordre suivant :
1. Par infiltration dans le sol moyennant la réalisation d’un test d’infiltration indiquant un sol suffisamment perméable ;
2. En cas d’impossibilité technique d’infiltration (ce qui pourrait être le cas de ce terrain car il présente une pente d’environ 18% - il faut éviter que l’eau infiltrée dans la partie jardin ne s’écoule vers le bâtiment), dans une voie artificielle d’écoulement (fossé, cours d’eau, eau de surface) ;
3. Dans les égouts. Dans ce cas, une citerne à eau de pluie avec vidange à débit régulé sera demandée (dans les autres cas, 1 et 2, elle est vivement conseillée).

Pour conclure, à la lecture de ces éléments, il ne me semble pas déraisonnable d’envisager 2 logements sur la parcelle avec éventuellement un maximum de 3 logements mais l’intégration de ceux-ci et le respect des conditions ci-dessus feront l’objet d’une attention particulière.
Dans tous les cas, un avant-projet est le bienvenu afin de vérifier la faisabilité d’un projet. 

